
DIOCÈSE D’AMOS 
PROFESSION DE FOI 

d’un adulte pour l’admission dans la pleine 
communion de l’Église catholique 

Moi, _______________________________, je crois et professe tout ce qui est contenu dans le Symbole de la 
Foi, dans son ensemble ou séparément, à savoir : 
 
Je crois en un seul Dieu, le Père tout-puissant, créateur du ciel et de la terre, de l’univers visible et invisible; je 
crois en un seul Seigneur, Jésus-Christ, le Fils unique de Dieu, né du Père avant tous les siècles.  Il est Dieu, 
né de Dieu, lumière née de la lumière, vrai Dieu né du vrai Dieu, engendré non pas créé, de même nature que 
le Père; par lui, tout a été fait. 
 
Pour nous, les hommes, et pour notre salut, il descendit du ciel; par l’Esprit Saint, il a pris chair de la Vierge 
Marie et s’est fait homme.  Crucifié pour nous sous Ponce Pilate, il souffrit sa passion et fut mis au tombeau.  Il 
ressuscita le troisième jour, conformément aux Écritures, et il monta au ciel; il est assis à la droite du Père.  Il 
reviendra dans la gloire pour juger les vivants et les morts; et son règne n’aura pas de fin. 
 
Je crois en l’Esprit Saint, qui est Seigneur et qui donne la vie; il procède du Père et du Fils; avec le Père et le 
Fils, il reçoit même adoration et même gloire; il a parlé par les prophètes. 
 
Je crois en l’Église, une, sainte, catholique et apostolique.  Je reconnais un seul baptême pour le pardon des 
péchés.  J’attends la résurrection des morts et la vie du monde à venir. Amen. 
 
Avec une foi inébranlable, je crois aussi à tout ce qui est contenu ou transmis dans la Parole de Dieu, et à tout 
ce qui est proposé par l’Église pour être cru comme divinement révélé, que ce soit par un jugement solennel ou 
par un magistère ordinaire et universel. 
 
J’embrasse aussi fermement et retiens pour vrai tout ce qui concerne la foi ou la morale et est proposé par cette 
même doctrine de façon définitive.  J’adhère aux doctrines énoncées par le Souverain Pontife, que je reconnais 
comme le Vicaire du Christ et le Chef visible de l’Église, ou par le Collège des Évêques lorsqu’ils exercent le 
magistère authentique. 
 
Par cette profession de foi, je sollicite mon admission dans la pleine communion de l’Église catholique romaine. 
 
Pour la réadmission dans la communion de l’Église catholique 
 
Par cette profession de foi, je sollicite ma réintégration dans la communion de l’Église catholique que j’avais 

quittée par un acte formel en ____________, et dont mention avait été faite au registre de baptême de la 

paroisse de __________________________________________________, et, si nécessaire, la levée de 

l’excommunication que j’aurais pu encourir. 

 

Avec    l’autorisation   de    l’Ordinaire    du    lieu,   j’admets    la    personne    susmentionnée,   baptisée    dans  

_______________________________________, dans la communion de l’Église catholique romaine. 
 (Identification de la confession non catholique) 
 
(Avec l’autorisation de l’Ordinaire du lieu, je réadmets dans la communion de l’Église catholique la personne 

susmentionnée qui l’avait quittée par un acte formel le _____________________________ et, par les pouvoirs 

qui me sont conférés, la relève de l’excommunication selon les besoins.) 

 
Fait et signé à la paroisse de ____________________________________________. 
 

(Sceau de la paroisse) ___________________________________ 
 Curé 


